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Vu la Constitution ;

La Convention multilatérale pour la mise en œuvre des mesures relatives aux conventions fiscales pour prévenir l'érosion 
de la base d'imposition et le transfert de bénéfices, signée à Paris le 7 juin 2017, recevra sa pleine et entière exécution à 
compter du 1er mai 2019.

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution de la présente ordonnance.
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1.  

Notes

Liens
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